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FAITS SAILLANTS

· Le nombre d'accusés dirigés vers le Tribunal de la santé mentale (TSM) a plus que doublé par rapport à l'année précédente.
· Le nombre de dossiers traités pendant l'année a augmenté de 36 p. 100.
· Le taux de réussite a continué d'augmenter. Huit ans après la mise en œuvre du programme, 87 p. 100 des accusés acceptés au programme l'ont terminé avec succès.
· Le taux de récidive a continué à diminuer. En d'autres mots, huit ans après sa mise en œuvre, 86 p. 100 de ceux qui ont terminé le programme avec succès n'ont pas récidivé, une hausse de 4 p. 100 par rapport à l'année précédente.
· L'étude d’évaluation la plus récente montre que le TSM « change les choses » du point de vue des participants.
INTRODUCTION

Le présent rapport traite des activités et du fonctionnement de la huitième année du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean.
Nous sommes fiers des réalisations de cette entreprise qui change les choses dans notre collectivité. Le TSM montre que, grâce à la coopération et à l’engagement des intervenants, il est possible d’utiliser une approche plus efficace avec ceux qui sont aux prises avec la loi à cause d'une maladie mentale ou d'une incapacité intellectuelle ou de ces deux problèmes réunis. Bien qu'il se conforme aux règles ordinaires d'un tribunal pénal, le TSM élargit la portée de certaines règles et il utilise un programme pour s'occuper efficacement des personnes souffrant de problèmes mentaux au sein du système de justice pénale.
Le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean utilise un programme sous surveillance judiciaire et une équipe multidisciplinaire afin d'encourager le traitement volontaire plutôt que la punition pour régler la cause profonde d'une conduite criminelle.
VOLUME DE TRAVAIL 
Il est évident que le nombre de dossiers augmente et, par conséquent, la charge de travail du Tribunal de la santé mentale.
Le nombre d'accusés dirigés vers le TSM a plus que doublé par rapport à l'année précédente, avec 43 nouveaux dossiers par comparaison à 20 en 2007.
Certains facteurs semblent avoir contribué à cette hausse. Un plus grand nombre de personnes ont appris l'existence du programme, mais aussi ses résultats. Le TSM est toujours resté discret afin d'éviter toute exploitation, faite ouvertement ou par inadvertance, de la vulnérabilité de ses participants. Il est également sensible aux stigmates que de nombreux participants éprouvent à cause de leur maladie ou de leur incapacité. Notre travail s’inscrit dans une approche visant à combattre de tels stigmates en montrant aux accusés, à leur famille et à leurs amis, ainsi qu'à d'autres personnes qui travaillent dans des organismes gouvernementaux et non gouvernementaux, la nécessité et les avantages de s’ouvrir et d’être sensible aux problèmes de santé mentale et d'incapacité intellectuelle dans notre collectivité, mais ces stigmates existent bel et bien et ils peuvent nuire aux progrès de la résolution des problèmes personnels de santé mentale.
Nous sommes heureux qu'un plus grand nombre d'accusés soient orientés vers le TSM par des avocats du secteur privé et par d'autres districts judiciaires et que le nombre augmente également grâce à une plus grande sensibilisation de la collectivité au programme.
Les tableaux qui suivent présentent le volume de travail sous forme de statistiques.
1. Activités en 2008
Le tableau ci‑dessous donne un aperçu du nombre et de l'évolution des cas traités dans le cadre du programme du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean au cours de l'année 2008.
TABLEAU 1
	Nombre de dossiers de 2007 qui étaient encore ouverts le 1er janvier 2008
	17
	 

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de la période
	43
	 

	Nombre total de dossiers traités
	 
	60

	 
	 
	 

	Évolution des dossiers traités :
	 
	 

	Dossiers ouverts le 31 décembre 2008 :
	 
	 

	‑ à l'étape de l'admission (admissibilité ou conformité)
	21
	 

	‑ à l'étape du programme (participants au programme)
	 7
	 

	Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	 4
	 

	Accusés jugés inadmissibles à l'étape de l'admission
	 7
	 

	Retraits volontaires
	 2
	 

	Accusés expulsés du programme et renvoyés devant le tribunal ordinaire
	 2
	 

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	17
	 

	Total
	 
	60


Remarque : On trouvera dans le site Web des explications sur le sens des termes employés dans ce tableau et dans les autres sommaires.
2. Comparaison avec les activités de l'année précédente
À cause de l'augmentation du nombre d'accusés dirigés vers le programme et du nombre de dossiers de l'année précédente qui étaient encore ouverts, le nombre total de dossiers traités pendant l'année a augmenté de 36 p. 100, passant de 44 dossiers l'année précédente à 60 cette année, comme cela est indiqué ci‑dessous.
Le tableau ci‑dessous permet de comparer les activités de la dernière année et celles de l'année précédente.
TABLEAU 2
	Années
	2007
	2008

	
	
	

	Nombre de dossiers de l'année précédente qui étaient encore ouverts au début de l'année
	24
	7

	Nombre de nouveaux dossiers présentés au cours de la période
	20
	43

	Nombre total de dossiers traités
	44
	60

	 
	
	

	Évolution des dossiers traités :
	
	

	Dossiers ouverts le 31 décembre :
	
	

	‑ à l'étape de l'admission
	6
	21

	‑ à l'étape du programme
	11
	7

	Accusé jugé inapte à subir son procès ou non responsable criminellement
	1
	4

	Accusés jugés inadmissibles à l'étape de l'admission
	6
	7

	Retraits volontaires
	2
	2

	Accusé expulsé du programme
	1
	2

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	17
	17

	Totaux
	44
	60


3. Volume de travail cumulatif (huit ans)
Le tableau qui suit donne un résumé cumulatif couvrant la période de huit années qui s’est terminée le 31 décembre 2008, avec des données comparatives des périodes précédentes.
TABLEAU 3
	 Nombre d'années d'existence du TSM

	8
	7
	6

	
	
	
	

	Nombre total de dossiers présentés au TSM et traités par celui‑ci
	233
	190
	170

	
	
	
	

	Dossiers ouverts en date du 31 décembre de la dernière année de la période
	28
	17
	24

	Dossiers fermés en date du 31 décembre de la dernière année de la période
	205
	173
	146

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès
	112
	95
	78

	Accusés jugés inaptes à subir leur procès ou non responsables criminellement
	21
	17
	16

	Accusés jugés inadmissibles à l'étape de l'admission
	44
	37
	31

	Accusés expulsés à l'étape du programme
	16
	14
	13

	Retraits volontaires
	12
	10
	8

	
	
	
	


4. Sexe
Voici la répartition selon le sexe des personnes dirigées vers le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean au cours des dernières années :
TABLEAU 4

8 ans
7 ans
Hommes :
63 %
71 %
Femmes :
37 %
29 %
Comme on le voit, le nombre de femmes dirigées vers le TSM a augmenté par comparaison au nombre d’hommes. Traditionnellement, le système de justice pénale a toujours compté un plus grand nombre d’hommes que de femmes et il serait peut‑être bon de faire une recherche pour déterminer si le nombre de femmes qui participent au programme du TSM est proportionnel au nombre de femmes dans l’ensemble du système de justice pénale et, sinon, quelles en sont les raisons.
5. Diagnostic
Sur les 233 dossiers dirigés vers le Tribunal de la santé mentale au cours de ses huit années
 de fonctionnement terminées à la fin de 2008, un diagnostic confirmé
 avait été établi, sauf dans huit cas
.  Dans trois cas, aucune maladie mentale n'a été décelée et les dossiers ont été retournés au tribunal ordinaire. Compte tenu du fait que plus d'un trouble peut être diagnostiqué chez un participant, sur les 222 cas ayant donné lieu à un diagnostic confirmé (indiqués au tableau 5 en « pourcentage du total »), voici les troubles qui ont été répertoriés selon le DSM‑IV :
TABLEAU 5
	Axes
	Nombre 
	Pourcentage du total

	Axe I
	
	

	Trouble anxieux
	8
	4

	Trouble profond de développement 
	8
	4

	Trouble d'adaptation
	10
	5

	Autres codes

	13
	6

	Troubles de l'humeur

	53
	24

	Trouble lié à la toxicomanie
	94
	42

	Schizophrénie

	93
	42

	
	
	

	(Troubles concomitants
)
	74
	33

	
	
	

	Axe II
	
	

	Déficience mentale
	33
	15

	Trouble de la personnalité

	48
	22


TAUX DE RÉUSSITE et ACCUSÉS QUI ONT TERMINÉ LE PROGRAMME AVEC SUCCÈS
1. Taux de réussite
 

TABLEAU 6

	Nombre d'années d'existence du TSM
	8
	7
	6
	5

	
	
	
	
	

	Accusés admis au programme du TSM
	129
	115
	98
	77

	
	
	
	
	

	Accusés admis qui ont terminé le programme avec succès
	112
	95
	78
	60

	
	
	
	
	

	Pourcentage des accusés admis qui ont terminé le programme avec succès
	87 %
	82 %
	80 %
	78 %

	
	
	
	
	


Le tableau qui précède indique le pourcentage des accusés qui ont terminé le programme avec succès, 87 p. 100 en 2008, soit avec un retrait de l'accusation ou une peine non privative de liberté, alors qu'autrement une peine privative de liberté aurait été probable. Il atteste de plus du taux de maintien dans le programme, c'est‑à‑dire du nombre élevé d'accusés qui, pour diverses raisons, décident de rester dans le programme et de le terminer. L'étude intitulée The Client Perspective Study, mentionnée ci‑après, éclaire un grand nombre des raisons probables d'un taux de maintien aussi élevé.
Le tableau montre en outre que ces taux élevés de maintien dans le programme et de réussite ont été conservés pendant les dernières années de fonctionnement et qu’ils ont même augmenté régulièrement au cours des quatre dernières années.
2. Accusés qui ont terminé le programme avec succès
TABLEAU 7

	Nombre d'années d'existence du TSM
	8
	7
	6
	5

	
	
	
	
	

	Accusés qui ont terminé le programme avec succès à la fin de chaque période
	112
	95
	78
	60

	
	
	
	
	

	Accusés qui ont terminé le programme et qui n'ont pas récidivé
	96
	79
	66
	49

	En pourcentage (arrondi au dixième le plus près)
	86 %
	83 %
	85 %
	82 %

	
	
	
	
	

	Accusés admis une deuxième fois qui ont terminé le programme et qui n'ont pas récidivé
	4
	7
	
	

	Accusé admis une troisième fois qui a terminé le programme et qui n'a pas récidivé
	
	1
	
	



 En tout, neuf accusés ont été admis une deuxième fois et deux accusés ont été admis une troisième fois.
Ce tableau montre l'effet du programme du TSM sur la récidive des participants. En termes positifs, après huit années de fonctionnement, 86 p. 100 des participants qui ont terminé le programme n'ont pas récidivé, une augmentation de 4 p. 100 par rapport à l'année précédente.
Le tableau ci‑dessus montre également que le faible taux de récidives s’est maintenu au fil des dernières années. Ceci indique que le programme atteint un objectif important pour la collectivité ainsi que pour les accusés.
INFRACTIONS
Le programme est « axé sur les contrevenants », de sorte que l'admissibilité est déterminée en fonction du délinquant et non de l'infraction. C'est la raison pour laquelle les participants ont été inculpés d'une panoplie d'accusations pour diverses infractions avec violence
 et pour diverses infractions sans violence
.
L’ÉQUIPE DU TRIBUNAL DE LA SANTÉ MENTALE
Comme cela est mentionné dans les faits saillants tirés de l'étude The Client Perspective dont il est question ci‑après, un volet important indiqué par les participants ayant terminé avec succès le programme du Tribunal de la santé mentale a été le respect et la sincérité dont a fait preuve l'équipe du TSM. Les membres, que je connais sur le plan tant personnel que professionnel, sont fortement motivés, compétents et dévoués. L’équipe fonctionne sur le principe d'un centre d’opérations‑clés pour assurer le succès du programme.

Voici les membres de l'équipe du Tribunal de la santé mentale en 2008 :
Dr Vinod Joshi,
psychiatre, Services de santé mentale, ministère de la Santé;
Patrick Wilbur,
procureur de la Couronne, ministère de la Justice;
Margaret Gallagher,
avocate de service, Commission des services d'aide juridique du Nouveau‑Brunswick;
Susan O’Brien,*
infirmière, Services de santé mentale, ministère de la Santé;
Shawn Parlee,
agent de probation, ministère de la Sécurité publique;
Robert Dickison,
intervenant communautaire, Armée du Salut;
Brian Ferguson,
avocat de service, Commission des services d'aide juridique du Nouveau‑Brunswick;
Al Brien,
juge de la Cour provinciale du Nouveau‑Brunswick.
*jusqu'en octobre 2008. Mme O’Brien s'est retirée à cause d'un changement de lieu de travail. Pour le reste de l'année, les gestionnaires Michael Park et Gregory Zed ont assuré la continuité avec compétence et leur contribution a été fort appréciée. Nous attendons avec impatience le remplacement de Mme O’Brien, ainsi qu’un nouveau poste en travail social pour janvier 2009.
Le Tribunal désire également remercier Mme Sharon Lowe, secrétaire du Tribunal, pour son aide à l'entrée des données et à la coordination des activités du Tribunal. De plus, la compassion dont font preuve les membres des services des shérifs qui travaillent avec le TSM mérite d'être soulignée.
ÉVALUATION RÉCENTE
L'étude publiée cette année par S. Lane et M. A. Campbell du Centre for Criminal Justice Studies de l’Université du Nouveau‑Brunswick (campus de Saint‑Jean), intitulée Representing the Client Perspective of the Saint John Mental Health Court, représente une contribution importante à la recherche évaluative sur les tribunaux de la santé mentale tel le TSM de Saint‑Jean, comme modèle de traitement. Dans le cadre de cette étude, des participants au programme du TSM qui avaient terminé le programme avec succès entre l'an 2000 et l’an 2007 ont été interrogés.

C'est la première étude qui porte sur le point de vue des clients des TSM au Canada et l'une des premières dans n'importe quelle province. Nous sommes très chanceux de profiter de ce travail. Le rapport est disponible en entier sur le site Web du Centre : www.unbsj.ca/ccjs/documents et un lien sera établi pour y donner accès à partir du site Web du Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean : www.mentalhealthcourt‑sj.com.
Pour plus de commodité, les résultats suivants ont été extraits du rapport :
1. Motivation
En moyenne, les participants ont déclaré :
· avoir été modérément motivés à participer au début du programme;
· être devenus de plus en plus à l'aise avec le programme à mesure qu'ils progressaient;
· avoir hautement apprécié le programme, à la fin de leur participation, du point de vue de l'aide qu'il leur a apportée concernant leurs problèmes de santé mentale.
2. Comparaison avec le tribunal ordinaire
La plupart des participants ont :
· eu des commentaires plus positifs pour le Tribunal de la santé mentale que pour le tribunal ordinaire;
· apprécié les préoccupations du TSM concernant leurs progrès, préoccupations qu'ils n'avaient pas connues au tribunal ordinaire;
· trouvé que le programme faisait preuve d'une plus grande sensibilité à l'égard des problèmes de santé mentale que le tribunal ordinaire;
· souvent perçu le TSM comme moins rigide que le tribunal ordinaire.
3. Expérience au Tribunal de la santé mentale
Parmi les participants :
· le plus grand nombre considéraient que les buts du TSM avaient été élaborés de façon à ce que le programme soit avantageux pour eux;
· un certain nombre avaient l'impression que l’approche utilisée par le TSM reflétait une sensibilité générale à l’égard du rôle de la maladie mentale dans leur comportement criminel;
· un nombre important ont décrit les interactions avec les membres de l'équipe comme étant positives et leur apportant un soutien;
· un grand nombre ont indiqué l'atmosphère de respect et le soutien comme étant les éléments les plus frappants de leur participation au TSM.
4. Santé mentale
Parmi les participants :
· la plupart ont indiqué une amélioration de leur santé mentale après avoir été dirigés vers le TSM;
· certains ont indiqué une amélioration de leur santé mentale après avoir terminé le programme avec succès, mais ils continuaient à s’occuper de leurs problèmes de santé mentale;
· la plupart ont indiqué un niveau élevé de changement positif dans leur vie à cause de leur participation au TSM.
5. Après la participation au programme
Parmi les participants :
· la plupart ont indiqué ne pas avoir vécu un retour à des problèmes importants de santé mentale et ne pas avoir été hospitalisés de nouveau;
· la plupart ont indiqué que le programme du TSM les avait aidés à éviter de retomber dans la criminalité.
L'étude a donc montré que, du point de vue des clients, l'expérience de la participation au programme du TSM était très positive, mais elle a aussi révélé les chiffres intéressants que voici :
· tous les participants recommanderaient le programme à un ami;
· 95,5 p. 100 ont déclaré que cela avait « bien fonctionné » pour eux;
· 90,9 p. 100 ont déclaré qu’aucune nouvelle accusation n’avait été portée contre eux après avoir terminé le programme;
· 86,4 p. 100 ont déclaré ne pas avoir fait de rechute dans leur maladie mentale et ne pas avoir été hospitalisés de nouveau après avoir terminé le programme.
Ces résultats sont des plus encourageants et ils donnent un aperçu important sur ce que pensent les participants au programme. Un grand nombre de ces résultats corroborent des statistiques établies par le programme au fil des années.
Comme nous l’avons mentionné précédemment, l’étude éclaire les raisons expliquant les taux élevés de maintien dans le programme et de réussite. Elle montre également les répercussions du programme pour aider les participants à éviter un comportement inapproprié, réduisant ainsi les récidives.

Dans l'ensemble, l'étude confirme que le programme change les choses dans la vie des participants.
ÉVALUATIONS FUTURES PROPOSÉES
À partir de la nouvelle année, M. A. Campbell entreprendra une deuxième étude portant sur la perception publique des tribunaux de la santé mentale. Effectuée au niveau local, régional et national, cette étude essaiera de découvrir dans quelle mesure le public est sensibilisé au TSM, ce qu’il en sait et comment il le perçoit, ainsi que les attitudes et le niveau de soutien pour les TSM en général. Si le sondage en ligne permet d’obtenir des données internationales suffisantes, celles‑ci seront également analysées.

Nous comprenons qu’à la demande de la chercheuse, la Greater Saint John Community Foundation
 a généreusement accepté de fournir des fonds pour cette étude. Ce sera la deuxième fois que la Fondation contribue à la recherche sur le TSM, ce qui est fort apprécié et montre le soutien et l'intérêt de la collectivité pour ce Tribunal.
M. A. Campbell a également donné les grandes lignes d'autres études pour inclure l'analyse des facteurs de prédiction du succès du TSM, l'analyse des facteurs et des variables concernant l'admission au programme du TSM et le retrait du programme, les impressions des intervenants du TSM et un aperçu des avantages du TSM par rapport aux sanctions des tribunaux ordinaires et aux efforts de réadaptation. Nous espérons que le financement de cette importante recherche réalisée à un moment aussi opportun proviendra d'organismes non gouvernementaux et gouvernementaux.
SENSIBILISATION DE LA COLLECTIVITÉ 
Au cours de la dernière année, des étudiants en sciences infirmières, en droit et en médecine, ont participé aux audiences du Tribunal de la santé mentale pour en voir par eux‑mêmes le fonctionnement. Des délégations provenant d'organismes gouvernementaux et non gouvernementaux ont aussi demandé à y participer.
Nous avons eu le plaisir de recevoir au cours de l’année le juge Michael McKee et deux examinateurs spécialisés de l’extérieur, du groupe de travail du Nouveau‑Brunswick sur « le développement d’une stratégie provinciale en matière de santé mentale », qui ont demandé qu'un exposé soit fait lors du forum sur la santé mentale tenu à Moncton en octobre 2008. L’exposé portait sur la nécessité et l'efficacité des projets communautaires dans le domaine de la prévention de la criminalisation des personnes souffrant d'une maladie mentale et d'une incapacité intellectuelle, mettant en valeur l'expérience du TSM de Saint‑Jean.
En accord avec notre approche qui prévoit aider les autres autorités à explorer et à mettre en place un modèle de TSM, l'équipe a reçu des délégations de la Nouvelle‑Écosse et elle a assisté à une réunion du MHC Steering Committee (comité directeur sur le TSM) de la Nouvelle‑Écosse, à Halifax, pour faire un exposé. Nous connaissons le travail minutieux et approfondi entrepris en Nouvelle‑Écosse et nous attendons avec impatience la mise en œuvre du projet de la province au cours de la nouvelle année. Ce sera le deuxième TSM dans les Maritimes et les deux tribunaux pourront mettre en commun leurs pratiques exemplaires.
Les membres de l'équipe du TSM ont aussi répondu à des demandes d’exposés sur le fonctionnement et les résultats du tribunal.
 Il est bien entendu que ces exposés n’ont pas pour but de faire la promotion ou la publicité de notre modèle, mais plutôt de renseigner les parties intéressées sur notre expérience et nos connaissances afin d'encourager les autres à examiner les avantages d'une approche de TSM dans leur collectivité ou leur province.
DÉFIS CONTINUS
1. Adolescents 
Depuis sa mise en œuvre, le Tribunal de la santé mentale a reconnu le besoin réel de s'attaquer au problème des adolescents aux prises avec le système de justice pénale par suite d'une maladie mentale.
Cette année, conformément à notre approche des années antérieures, nous avons poursuivi le travail avec des adolescents assujettis à la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents. Nous apprenons à faire les adaptations nécessaires pour recevoir un plus grand nombre d’adolescents au TSM et nous avons ainsi pu accepter un autre adolescent.

Jusqu'à présent, le travail avec des adolescents a été très exigeant, mais les cas que nous avons eus ont montré la valeur du modèle du TSM pour s'attaquer non seulement aux aspects trouvés dans tous les dossiers, incluant ceux des adultes, mais aussi aux aspects suivants : vulnérabilité des adolescents, participation des parents, fournisseurs de services aux adolescents et détection et diagnostic de maladies mentales chez les adolescents.
Le travail avec des adolescents exige un plus grand nombre de ressources et même de temps. Cependant, les avantages pour la collectivité de permettre à un jeune souffrant d'une maladie mentale d'éviter rapidement de prendre le chemin de la criminalité justifieront le temps additionnel consacré aux dossiers des adolescents.
Nous pourrions attendre qu'un projet indépendant soit entrepris par le gouvernement, tel un tribunal de la santé mentale pour les adolescents, mais nous trouvons difficile de ne pas essayer de nous occuper de certains des adolescents dans notre programme actuel. Cela offre, au moins dans certains cas, une option qui ne serait peut‑être pas disponible autrement. C'est dans cet esprit que nous indiquons notre volonté d'accepter qu’un plus grand nombre d’adolescents soient dirigés vers notre programme.
2. Toxicomanies
On remarquera qu'un tiers des participants au programme du Tribunal de la santé mentale souffrent d’un trouble concomitant (voir le tableau 5 ci‑dessus), ce qui signifie qu'ils souffrent d’un trouble lié à la toxicomanie en plus d'une autre maladie mentale grave (trouble de l'Axe I).
Comme cela a déjà été indiqué dans les rapports antérieurs, la toxicomanie
 continue à être un problème grave dans cette collectivité ainsi que dans toutes les collectivités du monde. Le programme du TSM peut maintenant avoir un volet incluant des programmes de traitement de la toxicomanie à l’intention des personnes ayant des troubles concomitants, mais il est possible de faire davantage pour traiter plus efficacement les accusés qui souffrent d’une toxicomanie, une maladie mentale en soi.
Des modèles thérapeutiques, tel le TSM, peuvent être adaptés pour traiter les cas des accusés ayant commis un crime à cause d'une toxicomanie. Jusqu'à présent, le gouvernement n'a pas donné suite à l'établissement d'un tribunal spécialisé dans le traitement des toxicomanes dans notre province. Le retard exacerbe la situation. Le TSM essaiera d'accepter un plus grand nombre de dossiers de toxicomanes, mais il encourage le gouvernement à mettre en place un tribunal spécialisé dans le traitement des toxicomanes en tirant profit de l'expérience du modèle du TSM.

REMERCIEMENTS
Nous tenons à souligner les efforts des participants qui ont entrepris et terminé le programme du Tribunal de la santé mentale cette année, et nous apprécions leur combat et leur réussite. Nous continuons à suivre avec intérêt ceux qui ont terminé avec succès le programme au cours des années antérieures et qui poursuivent dans la collectivité une vie productive, en dehors de la criminalité.
Nous encourageons ceux qui ont participé au programme du TSM sans le terminer à s'occuper de leur maladie mentale, quel que soit le contexte où ils se trouvent.
Pendant l’année écoulée, il a été encourageant de noter que les gouvernements fédéral et provincial ont reconnu l'importance des problèmes de santé mentale pour leurs citoyens. Lorsque ces problèmes croisent le système de justice pénale, il faut accorder une attention particulière pour veiller à ce que la coopération, la coordination et l'engagement des ressources et des idées ouvrent la voie à la recherche de solutions efficaces.
Le Tribunal de la santé mentale de Saint‑Jean a été décrit comme un bel exemple du succès possible lorsque le système judiciaire et divers organismes publics et privés se réunissent pour s'attaquer à un problème qui envahit une grande partie de la société et qui se retrouve malheureusement « trop souvent dans le système général des tribunaux ».
Aux divers organismes publics et privés dont le personnel aide le Tribunal de la santé mentale, nous exprimons notre appréciation pour leur soutien et leur intérêt continus.
Le dévouement des membres de l'équipe du Tribunal de la santé mentale et la coopération de leurs divers organismes respectifs nous permettront de relever les défis de l'année à venir.

Avant tout, nous voulons continuer à « changer les choses » dans notre collectivité.
Février 2009
Alfred H. Brien, juge
� Le TSM a ouvert ses portes le 24 novembre 2000, mais pour les besoins des rapports annuels, les activités des mois de novembre et décembre 2000 ont été incluses dans celles de l'année sur laquelle porte le rapport de 2001.





� Voir la note no 1.


� Confirmé par un psychiatre reconnu par l'équipe du Tribunal de la santé mentale.


� Ces dossiers étaient encore à l'étape de l'admission.


� Y compris les troubles génétiques, la simulation et les traumatismes crâniens.


� Y compris le trouble bipolaire et la dépression.


� La schizophrénie et les autres troubles psychotiques comprennent la schizophrénie, le trouble schizo�affectif, les psychoses causées par des stupéfiants et les psychoses NSA.


� Les troubles concomitants désignent un problème de toxicomanie jumelé à un autre trouble de l'Axe I.


� Y compris la personnalité antisociale et le trouble de la personnalité limite.


� L’accusé termine le programme quand le Tribunal de la santé mentale déclare qu’à la lumière des critères établis, l’accusé  a terminé l’étape du programme et que les accusations sont retirées ou qu’une peine non privative de liberté lui est imposée. Les critères sont décrits sous  la rubrique « Comment termine�t�il le programme avec succès? » de la page Q.S.D. (Questions souvent demandées) du site Web du Tribunal.





� Voici des exemples d'infractions avec violence dont les participants ont été accusés : voies de fait, voies de fait sur un agent de la paix, avoir résisté à son arrestation, voies de fait armées, infractions avec une arme, tentative de vol qualifié, vol qualifié, avoir proféré des menaces et incendie criminel.


� Voici des exemples d'infractions sans violence dont les participants ont été accusés : manquement à une ordonnance du tribunal, diverses infractions contre les biens, outrage à la pudeur, conduite avec les facultés affaiblies, conduite dangereuse, méfait à l'égard de biens, méfait public et intrusion.


� (Voir  www.saint�john�foundation.nb.ca/)








� Y compris des exposés dans le cadre de la conférence de 2008, International Conference on Special Needs Offenders, tenue à Niagara Falls, Canada, de la conférence de Fredericton sur la réduction de la criminalité et du Forum sur la santé mentale, tenu à Moncton (exposé sur la criminalisation). 


� Aux fins du présent rapport, l'alcool est considéré comme une drogue et, conformément à la recherche courante, c'est la drogue qui est le plus souvent consommée de manière excessive. 





